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 Le contexte réglementaire : promulgation de la loi n° 2021-1018 du 2 
août 2021 pour renforcer la prévention en santé au travail 

 Une nécessaire adaptation des outils : migration d’EMPR1TE vers votre 
nouvel espace adhérent

• Répondre aux nouvelles dispositions réglementaires (service rendu, 
traçabilité, certification)

• Une adaptation technologique de nos outils métiers

 Une évolution préparée et déployée progressivement de juin 2023 à 
janvier 2024

LES ÉLÉMENTS DE CONTEXTE



 Le portail Empr1te évolue au profit du nouvel espace adhérents

 Volet DOE : communication en décembre 2023

LES CONSEQUENCES POUR LE PORTAIL 
EMPR1TE



 La connexion : RDV sur www.opsat.fr

CONNEXION A VOTRE NOUVEL ESPACE 
ADHERENT

http://www.opsat.fr/


CONNEXION A VOTRE NOUVEL ESPACE 
ADHERENT



 Je me connecte avec mon adresse mail

 Un code de connexion est envoyé sur cette adresse

 Il faut renseigner le code

 Vous arrivez sur la page d’accueil = sommaire de l’espace adhérent

CONNEXION A VOTRE NOUVEL ESPACE 
ADHERENT



Effectifs (à renseigner) : liste salariés, ajout et clôture de fiche salariés, téléchargement de la liste en format 
Excel à partir d’un effectif de 50 salariés, affectation des expositions (dont les SIR).

Situation De Travail (à renseigner) : Reprise des risques identifiés précédemment avec la possibilité (en 
sélectionnant « Détails ») de préciser le risque et de sélectionner les mesures de prévention en place au poste.

Convocations et visites : état des visites planifiées ou faites, demande de RDV, types de visites, téléchargement 
des convocations et attestations

Espace documents alimenté par l’adhérent et OPSAT : factures, convocations, attestations de visites, tout 
documents de prévention partagés du service vers l’adhérent dont fiche entreprise, certificat d’adhésion … 

Information entreprise (à renseigner) : données générales sur l’entreprise  (activités, AT/MP, description 
succincte des locaux et équipements, éléments généraux de prévention, existence du DUERP)

Module statistique (consultation uniquement) : nombre de salariés, pyramide des âges, contrats de travail, 
catégories sociaux professionnelles, anciennetés, types de suivi, situations de travail (inventaire des risques), 
état des visites, état des interventions de prévention.

Espace facturation : moyens de payement (prélèvement automatique, virement et chèque

Mon entreprise (à renseigner) : espace administratif (SIRET, NAF, coordonnées, les utilisateurs ….)

VOTRE NOUVEL ESPACE ADHERENT

Centre d’aide : questions posées et classées par rubrique (Convocations et visites, Connexion et accès …)



Remarque :  si vous gérez plusieurs structures, une fois connecté sur votre page 
d’accueil, vous verrez la liste des entreprises concernées. Vous pourrez alors 
sélectionner celle sur laquelle vous souhaitez travailler.

VOTRE NOUVEL ESPACE ADHERENT



LES COMPTES UTILISATEURS
En 1, faire l’identification et vérification des comptes utilisateurs

En 2, procéder à la vérification/modification des rôles et droits d’accès :



LES COMPTES UTILISATEURS



 Le cabinet comptable doit prendre contact avec son client.

 Le client créé un accès pour son comptable et lui attribue un rôle (cf. 
diapositives précédentes).

 Les accès sont ensuite identiques à ce qui a été présenté précédemment.

LES CHANGEMENTS DE 
FONCTIONNEMENT AVEC LES CABINETS 
COMPTABLES



 EN AVANT SUR VOTRE ESPACE !

DEMONSTRATION

Contact service adhérent : 03 67 06 84 00 / serviceadherents@opsat.fr

Quelques réponses aux questions posées lors du webinaire :
o  Les salariés ont aussi un espace qui leur est personnel : l’employeur renseigne l’adresse mail professionnelle du salarié et ce dernier pourra la 
modifier après. Si pas de mail professionnel, ce n’est pas bloquant et c’est l’assistante médicale qui pourra le faire lors de la visite.
o Si le salarié n’a pas d’adresse mail ou ne souhaite pas la communiquer à l’assistante médicale, ce n’est bloquant pour les convocations.
o Pour devenir adhérent, il faut aller sur le site www.opsat.fr
o Pour se connecter, on reçoit à chaque fois un nouveau code.
o Les intitulés de poste sont modifiables.
o Les codes PCS sont disponibles sur les DSN envoyées à l’URSSAF ou sur le site https://www.insee.fr/fr/information/2912545
o Pour les déclarations de 2024, un webinaire sera organisé en fin d’année 2023.
o Les infirmières entreprises n’ont pour le moment pas d’accès à l’outil, c’est en cours de développement. Celui-ci sera ouvert en fonction des 
modalités de collaboration mises en place avec l'équipe pluridisciplinaire en charge du suivi de le l'entreprise
o Lors de l’affectation des risques aux salariés, l’utilisateur choisit le risque dans une liste, il n’a pas la possibilité de créer un nouveau risque.
o Une date de SIR peut être modifiée par l’intermédiaire de la fiche salariée avec la date d’affectation au poste comportant un risque relevant des SIR.
o Si un salarié est exposé à un risque SIR, l’employeur doit le déclarer, c’est de sa propre responsabilité.
o En ce qui concerne les agences intérimaires, il n’y a pas de modification pour le moment, il faut passer par l’espace Smartsheet.
o L’effectif est visible sur l’onglet statistique à la date de consultation.
o Les attestations de visite ne sont plus disponibles (celles générées avant le déploiement de ce nouvel espace). Les attestations nouvellement 
générées seront accessibles. En cas de besoin, rapprochez-vous de votre équipe pluridisciplinaire.
o Seul l’administrateur peut supprimer un utilisateur depuis son espace.
o On peut importer les adresses mails quand le nombre de salariés est important : à partir de la liste des effectifs, on peut faire une extraction excel 
salariés (la structure du tableau est non modifiable), compléter les informations sur ce document et le réimporter sur le portail. Les informations se 
mettront à jour.
o Si un salarié change de site (n° SIRET des structures sont différents) tout en restant dans le groupe, il faut clôturer son poste sur le premier site et 
l’ajouter sur le nouveau.
o Le navigateur Google Chrome est à privilégier pour se connecter.
o Vous pourrez accéder à l’espace d’évaluation des risques professionnels et/ou risque chimique Empr1te si vous avez déjà été accompagné ou en 
faisant une demande d’accompagnement sur le site www.opsat.fr. L’accès se fait sur votre nouvelle page d’accueil dont fait maintenant partie Empr1te.
o Vous pouvez rouvrir un dossier risque professionnel en passant par Risques professionnels_Tableau de bord_Créer un nouveau dossier. En cliquant 
sur « Créer un nouveau dossier à partir de », vous pourrez sélectionner le dernier dossier clôturé et ainsi reprendre là où vous en étiez.
o Si vous ne prenez pas l’option Empr1te, vous restez adhérent à OPSAT. Empr1te n’est qu’un outil proposé en plus pour conduire son DUER et sa 
gestion des fiches de données de sécurité.
o Actuellement, il n’y a pas de fonction d’importation automatique des Fiches de Données de Sécurité dans Empr1te.

http://www.opsat.fr/
https://www.insee.fr/fr/information/2912545
http://www.opsat.fr/


 SIR : Surveillance individuelle renforcée

 Qui est concerné ? Les salariés exposés aux risques suivants …

COMPLÉMENT SUR LES SIR



 L’outil d’Evaluation des Risques Professionnels est maintenu jusqu’à la fin 
de l’année 2023 :

• Tous les dossiers ont été clôturés par précautions

• Tous les dossiers sont ré-ouvrables sans perte de données

 2024 : ouverture d’une nouvelle interface d’EVRP

• Transfert des données existantes

• Accès soumis à accompagnement et avec abonnement annuel

 L’outil de traitement et d’analyse des fiches de données de sécurité est 
maintenu.

LES CHANGEMENTS SUR L’EVRP/RISQUE 
CHIMIQUE



 Impact sur l’organigramme : disparition des salariés affectés aux postes

Avant la réouverture d’un dossier EvRP, contactez votre intervenant ou faites une demande d’intervention sur 
le lien https://www.opsat.fr/nos-offres-prevention-sante-travail/pack-prevention-sante-travail/les-actions-de-
prevention/formulaire-de-demande-dintervention-pole-prevention-conseil/

LES CHANGEMENTS SUR L’EVRP/RISQUE 
CHIMIQUE

https://www.opsat.fr/nos-offres-prevention-sante-travail/pack-prevention-sante-travail/les-actions-de-prevention/formulaire-de-demande-dintervention-pole-prevention-conseil/
https://www.opsat.fr/nos-offres-prevention-sante-travail/pack-prevention-sante-travail/les-actions-de-prevention/formulaire-de-demande-dintervention-pole-prevention-conseil/


 Ajout d’un nouveau salarié sur l’espace adhérent :

• Le poste va apparaitre sur l’organigramme tout en bas de l’existant

‒ Il faudra donc l’affecter à l’unité à laquelle il appartient

MERCI DE VOTRE ATTENTION, NOUS 
RESTONS A VOTRE DISPOSITION

LES CHANGEMENTS SUR L’EVRP/RISQUE 
CHIMIQUE
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